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Conseil des droits de l’homme 
Trente-neuvième session 

10-28 septembre 2018 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Kirghizistan : amendement au projet de résolution A/HRC/39/L.11 

39/… Les droits de l’homme à l’eau potable et à l’assainissement 

1. Paragraphe 3 

Au lieu de à la pleine réalisation des droits à l’eau potable et à l’assainissement par 

tous les moyens appropriés lire à la pleine réalisation des droits à l’eau potable et à 

l’assainissement sur leur propre territoire, par tous les moyens appropriés 

2. Paragraphe 7, alinéa b) 

Au lieu de la réalisation progressive des droits de l’homme à l’eau potable et à 

l’assainissement pour tous, sans discrimination lire la réalisation progressive des droits de 

l’homme à l’eau potable et à l’assainissement pour tous sur leur propre territoire, sans 

discrimination  
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